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Décolonisation et frontière nationale :  
politique française vis-à-vis des rapatriés d’Algérie 

 
 

Miho Matsunuma 
 
     A l’issue d’une guerre sanglante qui se termine avec l’indépendance de 
l’Algérie en 1962, l’État français est obligé d’exercer une politique d’accueil à 
l’égard des quelque 680 000 Français rapatriés, beaucoup plus nombreux que prévu. 
Au fait, pour beaucoup d’entre eux, la France n’est pas le pays d’origine de leurs 
ancêtres, une partie importante des colons européens étant venus des pays étrangers 
méditerranéens, l’Espagne, l’Italie et Malte entre autres. Parmi les descendants des 
Français, nombreux sont ceux qui ont déjà perdu les liens familiaux avec la France. 
Leur rapatriement est un fait inprévu pour eux-mêmes ainsi que pour les Français 
métropolitains. Personne ne s’attendait à ce que les Français d’Algérie quittent leur 
terre, ce qui se réalise pourtant, au dernier moment, dans la montée de violence 
entre différentes factions françaises et algériennes.  
     Quelque quatre cents lois et décrets sont arrêtés afin d’aider l’installation des 
rapatriés en métropole et une grande partie des mesures est mise en place par des 
collectivités territoriales. Le problème le plus urgent est de trouver des endroits 
pour les loger : des logements sociaux sont prioritairement attribués aux rapatriés, 
alors que diverses aides financières sont proposées pour l’acquisition de logement. 
La réinsertion professionnelle est un autre problème majeur. Quant aux 
fonctionnaires et employés des entreprises publiques, qui représentent un tiers de la 
population active des Français d’Algérie, ils sont en principe mutés à un poste 
équivalent en métropole dans le même service. Le gouvernement se lance dans une 
campagne nationale de promotion d’emploi pour des salariés du secteur privé. Les 
travailleurs indépendants peuvent bénéficier d’aide pour la reprise de leur activité, 
même si les autorités encouragent leur reconversion au salariat. Dans le processus 
de leur réinstallation en métropole, le gouvernement s’efforce, pour des raisons 
politiques et économiques, de disperser cette population sur le territoire national.  
     Par ailleurs, la représentation des rapatriés sur la scène médiatique évolue 
avec le temps. Pendant et au lendemain de la guerre d’indépendance, l’image 
dominante des Français d’Algérie est celle de colons exploiteurs qui s’accrochent à 
la terre et aux biens arrachés aux Algériens. Or, au cours de leur installation 
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difficile en métropole, les médias les représentent de plus en plus comme des 
victimes de la violence de guerre et des mensonges du Front de Libération 
Nationale (FLN) qui détient le pouvoir en Algérie indépendante. Le gouvernement 
français qui contrôle étroitement la radio et la télévision joue un certain rôle dans 
ce changement de la représentation.  
     Les rapatriés ne cessent d’exprimer leur rancœur à l’égard de la France qui 
les a abandonnés en reconnaissant l’indépendance de l’Algérie, leur pays natal. De 
plus la politique pour leur accueil en métropole ne les satisfait pas, surtout pour le 
logement. Leur rapatriement est vu par les Français métropolitains comme l’arrivée 
massive et dérangeante d’éléments étrangers, ce qui est d’ailleurs fortement 
ressenti par les rapatriés eux-mêmes. Un changement radical de leur vie 
personnelle et professionnelle causé par la perte de leur pays provoque 
naturellement des difficultés économiques, sociales et psychologiques chez 
beaucoup de rapatriés. Or, malgré tout, la politique vis-à-vis des rapatriés d’Algérie 
démontre que l’État les considère comme des membres à part entière de la 
communauté nationale et qu’ainsi il s’efforce de les intégrer le plus rapidement 
possible à la structure économique et sociale de la nation. Le facteur décisif est la 
volonté politique du gouvernement, qui veut éviter la naissance d’une communauté 
défavorisée et exclue de la nation. 
     L’attitude officielle vis-à-vis des rapatriés est diamétralement opposée à celle 
qu’on entretient à l’égard de la population appelée Harki, les Algériens musulmans 
qui ont choisi le camp français pendant la guerre d’indépendance. Étant traités 
comme traitres par le FLN, leur vie est en danger après l’indépendance, mais le 
gouvernement français essaie de les empêcher de partir avec les Français. Au fait, 
sous le régime colonial, les musulmans d’Algérie possédaient la nationalité 
française, qu’ils perdent au lendemain de l’indépendance, à l’issue d’un décret du 
gouvernement français. Beaucoup de Harki périssent et ceux qui réussissent à 
traverser la Méditerranée ne bénéficient pas des mesures d’aide pour les rapatriés 
puisqu’ils ne sont pas Français.  

La différence entre la politique destinée aux rapatriés et celle réservée aux 
Harki s’explique par la catégorisation discriminatrice des personnes sous le régime 
colonial : ceux qui étaient citoyens en Algérie coloniale sont traités par les autorités 
françaises, au moment de la décolonisation, comme nationaux de la France, tandis 
que les sujets indigènes de la colonie sont considérés comme étrangers et ainsi 
exclus de la politique élaborée pour l’intégration nationale des rapatriés.
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